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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu [a loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portantConstitution de ta Répubtique du

Bénin ;

Vu ta toi n'201 5-05 du 29 janvier 2015 portant autorisation de ratification de

l'accord de prêt signé à Cotonou, le 27 septembre 2014, entre ta Répubtique du

Bénin et [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD), dans [e cadre du

financement partiel du projet de pavage de rues et d'assainissement dans les

vitles d'Abomey-Catavi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou,

de Malanvilte, de Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée
[agunaire de Djonou entre Cocotomey et Womey ;

Vu [a proctamation, [e 29 mars 201 'l par [a Cour Constitution netle, des résuttats
définitifs de ['étection présidentiette du 13 mars 201 1 ;

Vu [e décret n"2014-512 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement,

DEGRETE:
Article 1"' :

(20 000 000 000

db

Est ratifié l'accord de prêt d'un montant de vingt mittiards 4
) de francs CFA, signé à Cotonou, te 27 septembre 2014, entre ta 
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I

DECRET N' 2015-042 DU 06 FEVRIER 2015
portant ratification de l'accord de prêt signé à

Cotonou, te 77 septembre 2014, entre [a

Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine
de Déve[oppement (BOAD), dans [e cadre du

financement partiel du projet de pavage de rues et
d'assai nissement dans les vi[les d'Abomey'Catavi
(phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de
Kérou, de Matanvitte, de Zogbodomey et de

construction d'un pont sur [a traversée tagunaire
de Djonou entre Cocotomey et Womey.



Répubtique du Bénin et ta Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), dans [e

cadre du financement partiet du projet de pavage de rues et d'assainissement dans les

vitles d'Abomey-Catavi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Æovè, de Kérou, de

Matanvilte, de Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée lagunaire de

Djonou entre Cocotomey et Womey et dont [e texte se trouve ci'joint.

Articte 2: Le présent décret sera pubtié au Journal Officiet de [a République du

Bénin.

Fait à Cotonou, [e 06 fevrier 2ol5

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Natond AKE
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Le Ministre de ['Urbanisme, de ['Habitat
et de ['Assainissement,

AMPL TIONS

Christian SOSSOUHOU
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Le Ministre de t'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationatisation,

Komi KOUTCHE

Dr Boni YAYI

Le Ministre des Travaux Pubtics
et des Transports,


